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1 - INTRODUCTION

	Les communications sont une composante de plus en plus essentielle de la croissance économique. Elles sont le moteur de la société mondiale de l'information. L'accès à la communication est reconnu comme un droit élémentaire de l'homme (Droit de communiquer adopté par l'ONU).

	L'histoire des télécommunications peut se résumer pour l'essentiel de ses 120 premières années ou presque à une lutte pour accroître la disponibilité du service téléphonique dans un environnement dans lequel la demande était très fortement supérieure à l'offre. On peut classer les stratégies du côté de l'offre en deux grandes catégories : les politiques qui visent à accroître le nombre et l'efficacité des intervenants autorisés à fournir des services et les stratégies visant à tirer partie des progrès de la technologie qui devraient permettre d'assurer plus facilement et à un moindre coût le service. Les mesures de réglementation tendant à la libéralisation du marché ainsi que les stratégies technologiques sont étroitement liées. Dans le monde entier, c'est dans le domaine des radiocommunications que l'on enregistre le plus grand nombre d'intervenants, notamment les radiocommunications ont permis d'accroître l'accessibilité dans les zones rurales ou dans d'autres zones défavorisées.

	L 'émergence de nouveaux services de radiocommunications associée à la déréglementation, la montée en puissance des pays en développement, les progrès technologiques peuvent corriger le déséquilibre entre l'offre et la demande déclarée; il faut alors introduire dans ce contexte un autre facteur: le caractère abordable du prix du service de radiocommunications. Pour élargir l'accès aux télécommunications, et plus particulièrement aux radiocommunications à un secteur plus large de la population, les tarifs doivent être abordables. L'un des moyens de faire baisser les prix est d'octroyer des licences à de nouveaux intervenants sur le marché, mais la concurrence remet en question les mécanismes traditionnels. Dans ce contexte, où se trouve la notion de prix abordable, et donc la valorisation du spectre radioélectrique? 

�	La valorisation du spectre implique de prendre en considération les aspects suivants:

	- financier: permettre à la collectivité d'obtenir la contre-partie financière de l'usage privatif d'une ressource publique et contenir la hausse des tarifs pour l'usager;

	- économique: favoriser l'occupation maximale du spectre radioélectrique et susciter la concurrence;

	- technologique: permettre le progrès des techniques et prendre en compte l'extension possible du spectre des fréquences utilisées;

	- juridique: veiller à la prévisibilité et à la transparence du cadre juridique et réglementaire; faire en sorte qu'il soit sociablement acceptable et garantir l'autorité des organes de régulation et des procédures d'attribution des fréquences.



2 - ASPECT ECONOMIQUE ET FINANCIER 

2.1	La coordination a un coût

	Le spectre des fréquences est une ressource naturelle disponible uniformément sur l'ensemble de la surface du globe et dans l'espace dont les qualités ne s'altèrent pas losqu'il est utilisé. Pour être valorisable (utilisable), le spectre radioélectrique ne peut être occupé au même endroit et au même moment par deux émetteurs (utilisateurs) sans provoquer un brouillage, donc une détérioration de la qualité, voire une impossibilité d'usage de la ressource; la notion de partage induit toujours à un partage géographique ou temporel de la fréquence.

	Pour réguler la rivalité dans l'accès à la ressource, il faut instaurer un mécanisme de coordination qui se traduit dans les faits par des règles ad hoc. Sans l'existence de ces règles, les demandeurs n'arrivent pas à se coordonner spontanément et instaurent une règle où le spectre radioelectrique est acquis par le plus "fort" et mène à un gaspillage de la ressource. Un exemple caractéristique de cet état de fait est, pour la libéralisation de la bande de radiodifussion FM, les expériences américaines des années 1920 et françaises au début des années 1980. 

	Cette coordination est réalisée au niveau mondial par l'UIT et les règles applicables contenues dans le Réglement des Radiocommunications (RR). L'allocation entre services de radiofréquence et entre utilisateurs marchands et non marchands relèvent d'un processus de décision collective et non d'un processus de mise en concurrence. Chaque Administration nationale applique ces règles en les adaptant à sa législation propre et coordonne les assignations de fréquences à ses utilisateurs nationaux. Cette coordination a un coût et l'absence de coordination conduit à l'inefficacité.

2.2	La rareté a un prix 

	Une fois les règles de coordination mises en place, si la demande pour l'accès à la ressource dépasse la capacité disponible de la ressource, il se pose le problème de la rareté. Ceci se manifeste lorsque la quantité de spectre disponible (offre) ne permet pas de satisfaire les besoins exprimés par les utilisateurs potentiels (demande).

	La quantité des fréquences offertes dépend des technologies disponibles sur le marché et susceptibles d'être mises en oeuvre. L 'offre est potentiellement homogène sur tout le territoire national mais elle varie dans le temps (évolution des technologies).

�	La demande exprimée dépend de la possibilité et de la capacité à valoriser la ressource:

	- fonction de la nature du service et de l'utilisateur,

	- qualité de la ressource, minimisation des dépenses techniques.

	La demande, donc la valeur, varie selon les fréquences, la localisation géographique, la nature du service et dans le temps.

	Dans le cas où la ressource est rare (demande supérieure à l’offre), il faut instaurer un mécanisme de rationnement qui permet d'exclure certains demandeurs afin que l'équilibre offre/demande soit atteint. Le rationnement se traduit par une contre-partie qui sera monétaire ou non monétaire. Cette contre-partie constitute le "prix" de la rareté. Il est d'autant plus élevé que le déséquilibre offre/demande est grand. 

	Selon le mécanisme de rationnement, trois façons de payer la rareté:

	- Rationnement par le temps: on empêche l'accès au spectre;

	- Rationnement par les coûts: on impose des surcoûts (pertes) qui ne seraient pas spontanément assurés par l'utilisateur laissé à lui-même;

	- Rationnement par les prix: on impose un droit d'accès et d'usage de la ressource.

	S'agissant d'une ressource qui n'est pas produite, la valeur des fréquences (collective, monétaire ou marchande) pour les utilisateurs se mesure indirectement par leur disposition à payer pour accéder à la ressource. La valeur économique du spectre (V) constitue une valeur individuelle maximale, propre à chaque utilisateur, et privée au sens économique; cest-à-dire non révélée spontanément car aucun acteur économique n'affiche sa disposition à payer pour accéder à la ressource. La valeur V dépend directement de la valeur ajoutée (usages marchands) ou du surplus collectif (usages non marchands) obtenus grâce à l'accès à la ressource. A l'opposé de la valeur, le prix est une donnée commune et publique, il représente la contre-partie effectivement acquittée par l'utilisateur. LE PRIX DU SPECTRE N'EST PAS LA VALEUR DU SPECTRE.

	Dans les relations entre prix (P) et valeur (V) où P représente la contre-partie monétaire ou non monétaire que l'Etat, propriétaire de la ressource,exigera des utilisateurs, trois cas de figure apparaissent:

- P < V: il existe un surplus pour l'utilisateur car celui-ci ne paye pas la ressource au maximum de sa disposition à payer; situation souhaitée par l'utilisateur;

- P > V: perte pour l'utilisateur, si celui-ci est:

	* en place, cette situation est nécessairement transitoire, il doit sortir;

	* entrant, il est dissuadé d'accéder à la ressource.

- P=V: tout le surplus est capté par le propriétaire, l'Etat.

	L'écart entre le prix P et la valeur V dépend des mécanismes de révélation de V: les  mécanismes de mises en concurrence des utilisateurs instaurés par l'Etat sont les plus efficients pour réduire l'écart. 

On recense trois types de mécanismes non exclusifs l'un de l'autre:

A -	Taxation (redevance)

	Un contrat est passé entre le régulateur et l'utilisateur sur la base d'un tarif. Ce tarif d'usage ou redevance d'usage ne doit pas être considéré comme un moyen supplémentaire de fiscalité mais comme le moyen privilégié de réaliser les financements nécessaires à une bonne gestion et contrôle du spectre radioélectrique. Cet aspect  a été totalement pris en compte par l'Union Européenne dans sa directive 97/13/CE article 11. 

B -	Appel d'Offres (enchère multicritères)

	Partout où la concurrence peut jouer, avant de délivrer une licence, le cahier des charges de chacun des candidats devra être examiné et la licence délivrée au mieux-disant par sélection comparative (beauty contest) selon des critères financiers, techniques (performances spectrales, densité et qualité de l'information, partage et compatibilité, ...), opérationnels (taux d'occupation , importance et qualité du service rendu, ...). 

C - 	Enchère en prix (critère de sélection basé sur les prix)

	La théorie des enchères a pour objectif de proposer les meilleurs mécanismes permettant de révéler la valeur attribuée par des acteurs au spectre sans les conduire à la faillite. Les résultats d'une enchère sont totalement contingents des règles initiales (nature des lots vendus) et des conditions de son déroulement (taille et nombre des enchériseurs). De plus, la fixation a priori de la qualité du spectre (cahier des charges déterminé par le vendeur) permet de réduire le risque de l'enchère au seul prix monnayé mais celui-ci n'est pas nul: le prix adjugé peut être inférieur à la valeur réelle du spectre. Par ailleurs, les enchères sur la qualité du spectre augmentent le risque à terme de par l'incertitude de la mise en oeuvre du cahier des charges et donc sur le prix réellement payé (capture du réglementeur).

	Il est bien entendu que si certains utilisateurs sont exemptés de paiement pour les fréquences qu'ils utilisent, ils n'auraient aucune envie de céder le moindre hertz et risqueraient même d'être tentés de tirer avantage de cette situation.

	UN PRIX MONETAIRE PERMET DE RATIONNALISER LE COMPORTEMENT DE CONSOMMATION ET EST LE GAGE DE L'INCITATION A L' EFFICACITE DANS L'UTILISATION DU SPECTRE.



3 - ASPECT JURIDIQUE

	Actuellement le cadre juridique et institutionnel est basé sur les principes suivants:

	- Structures Internationales: UIT, Conférences Mondiales des Radiocommunications (CMR), Réglement des Radiocommunications (RR) Régionales: par exemple, pour l'Union Européenne la Direction Générale XIII et la CEPT (Tableau Européen de Répartition des Fréquences;

	- Autorités Nationales;

	- Règles: Répartition (Allocation), Affectation (Allottment), Attribution (Assignment);

	- Régime juridique: domaine public;

	- Procédures d'attribution: "Fil de l'eau", Auditions, Droits d'usage, Tirage au sort, Appel d'offres, Enchères;

	- Principes: objectivité, transparence, non discrimination.

Les forces de changement qui agissent sur ces principes sont:

	- l'évolution technologique, par exemple l'introduction de systèmes globaux (mondiaux) type GMPCS, de la troisième génération de mobiles (IMT 2000);

	- la libéralisation: ouverture à la concurrence, taux de pénétration, commercialisation de masse, politique tarifaire;

	- la politique réglementaire qui doit suivre l'évolution technologique, les points "clé" devant en être:

		* concurrence entre opérateurs et entre technologies;

		* liberté de choix de la technologie;

		* utilisation optimale des fréquences disponibles;

		* cohérence et continuité des cadres réglementaires;

		* contrôle des fréquences attribuées conformément aux licences attribuées.



4 - ASPECT TECHNOLOGIQUE

	Les progrès technologiques ne cessent d'améliorer l'efficacité des télécommunications. Les coûts des télécommunications et de l'informatique ont très fortement chuté depuis 1950 comme le montre le tableau ci-après:



Baisse des coûts des télécommunications et de l’informatique�(en dollars de 1990)��Année�Coût d’un appel téléphonique de trois minutes entre New-York et Londres�Coût relatif des Mips�(puissance traitement)��1950�53,20�-��1960�45,86�125.000��1970�31,58�19.474��1980�4,80�3.620��1990�3,32�1.000��(1) Department of Commerce Computer Price Deflator (1990 = 1000)

Extrait de "World Economic Outlook 1997". Fonds monétaire international et Financial Regulation Global Economy, Washington Brookings Institutions 1995.

	La baisse de ces coûts devrait se pousuivre, voire s'accélérer. Avec ces tendances combinées à la généralisation de la téléphonie mobile, de la visioconférence, de l'Internet et à l'augmentation de la puissance de traitement des ordinateurs, il devient clair que la coordination en temps réel d'activités mondialement dispersées est pour un futur proche.

	Mais il doit être pris en compte que toute évolution technologique de produits demande des investissements pour les industriels parfois très lourds et que le spectre ne peut être mis en valeur sans ces investissements.

	Ceux-ci permettent la création de richesses:

	- directes dans l'industrie des radiocommunications (emplois entre autres),

	- indirectes au moyen du développement de la plupart des activités liées aux radiocommunications, amélioration de la productivité (effet de levier sur l'économie).

	Il ne peut y avoir de mise en valeur du spectre sans un marché et un cadre réglementaire adapté. Les facilités de communications apportées par de nouveaux équipements dans l'utilisation du spectre améliorent la qualité de vie de tous. La gestion intelligente et efficace du spectre alliée à l'innovation technologique contribue à la mise en valeur de cette ressource; ceci demande un financement justifiant une redevance d'usage . Il faut agir prudemment dans le calcul de cette redevance  afin de ne pas déséquilibrer la partie de l'économie qui y est liée: augmenter inconsidérement la redevance liée à certains usages du spectre peut tuer les métiers qui en vivent, directement ou indirectement.



5 -  CONCLUSION

	Le spectre radioélectrique ne produit des richesses que s'il est mis en valeur par des investissements, conforté par un environnement réglementaire et économique adéquat.

	Tous les utilisateurs du spectre ont une vocation à acquitter une redevance fixée par le Régulateur, incitant à l'utilisation efficace de celui-ci et servant à en financer la gestion et le contrôle.

	La redevance doit être calculée selon des critères économiques, techniques et d'utilisation, tenant compte du contexte international, régional et national.



______________

____________________
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